
 

 

Mensuel - N° 444 - Mars 2026 



La vie paroissiale en mars 

 Dimanche 1er mars : messe à 10 heures 30  
Intentions: Gilles Bernard, Caroline Bernard et Charles - Jean-Pierre, Robert,  

Madeleine Deglume-Pierard - la famille Poncin-Paillet - Franz Leurquin, Denise  
Hortencia et la famille - Louis Henkinet, Cécile Differding et Zakarya - les défunts des  
familles Dejardin, Wième, Thonet et Neu - Hilaire Delvaux, Marie-Thérèse Hypacie, Anne-Marie et 
Philippe Delvaux. 

 Dimanche 22 mars : messe à 10 heures 30  
Intentions: Emile Delvaux, Nelly Grognet et la famille Delvaux-Grognet - Yvonne Pirard et Alexandre 

Croonenborghs, Marie-Anne Croonenborghs, Louis Paquay et la famille Pirard-Malburny - Marie-
Thérèse Carpentier et la famille Kneip-Carpentier. 
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 Dimanche 15 mars : messe à 10 heures 30 
Intentions: la famille Poncin-Paillet - Emile Filée. 

 Dimanche 8 mars : messe à 10 heures 30 
Intentions: Léon Virlée, Gilberte Paquet, Elise Paquet et Baptiste - Marcel Vranckx, Firmin Vranckx et  

Ida Vause - les familles Denet-François, Denet-Wautelet, François-Michel et Feller- Pol Bodson et la 
famille Bodson-Léonard. 

 Dimanche 29 mars : messe à 10 heures 30  
Intentions: les familles Filée-Baillien et Malek-Mansour-Mahmoudy. 
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p 5, 11 et 28 mars : 3 spectacles à la 

Templerie des Hiboux                    p. 10 
 

p vendredi 6 mars à 20h30 : 

Les Aviateurs en concert                    p. 11 
 

p dimanche 8 mars à midi : Journée alsacienne 

de la Confrérie temploutoise           p. 12 
 

p mardi 17 mars à 18 heures : 
conseil communal à Namur 

 

p 13 au 15 mars : L’admirable Chrichton  

par la Troupe théâtrale de l’UTAN   p. 14 
 

p samedi 21 mars : fête de l’école     p. 15 
 

p samedi 21 mars : Le printemps de l’Aérodrome 
 

p samedi 4 avril :  

35 ans de la plaine de sports            p. 16 
 

p samedi 11 avril :  

souper du Coxa Nostra                    p. 18 
 

 
 

R.F.C. Temploux en div. 3B 
1er mars (15h) : RFCT - Floreffe A 
8 mars (15h) : Petit-Waret A - RFCT 
22 mars (15h) : RFCT - Assesse B  
Samedi 28 mars (20h) : Wépion B - RFCT 

 

 
 
ramassage papiers : 

lundis 2, 16 et 30 mars 

ramassage PMC :  
lundis 9 et 23 mars 

 

 
 

p jeudi 14 mai :  
marche ADEPS de l’Ascension  
 

p vendredi 15 mai : apéro temploutois            

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
ENTREPRISE 

PARCS & JARDINS 

Rémy 
REMACLE 

 

0475 / 58.71.57 
 
 
 

 

 

 

Pour la conception, 
la réalisation et l'entretien 

de tous vos 
aménagements extérieurs 

 
Abattages, 

élagages dangereux, 
tailles, terrassements, 

bordures, allées, 
pavage & rognage, 

semis pelouse, 
plantations, 

vente et pose de clôtures. 
 

chaussée de Nivelles, 212 à Suarlée 

remacleremy@gmail.com 
www.remyremacle.be 



Prudent VERSTRYNGE 
 

Né à Maldegem en 1927, Prudent est arrivé à Temploux le 11 
novembre 1952. Le doyen d’âge des Temploutois.e.s vient 
d’entrer dans sa centième année. Nous l’avons rencontré au 
home Saint-Joseph où il réside depuis début 2025.  

 Tu as vécu une partie de ton enfance en Flandre ? 

J’avais trois sœurs et trois frères et j’ai vécu en Flandre 
jusque l’âge de 7 ans dans la ferme qui était celle des 
parents de mon père. Je n’ai pas beaucoup de souvenirs de 
cette courte période mais je me souviens que je suis allé à 
l’école à Maldegem. 

 Pourquoi être venu en Wallonie ? 

L’histoire familiale a été marquée par la guerre 14-18 ; le 
frère aîné de maman était soldat à Anvers. Après la reddition du port d’Anvers, la famille est 
partie en Hollande où elle est restée pendant quatre ans. Après la guerre, la famille de 
maman voulait trouver une ferme mais ce n’était pas possible en Flandre. La famille est 
partie en France – mon oncle avait appris le français - pour trouver une ferme à exploiter. 
Arrivés à Paris, ils n’avaient rien trouvé après trois semaines. Ils ont repris le train pour 
Bruxelles et c’est finalement à Erquelinnes qu’ils ont trouvé une ferme à louer et s’y sont 

installés vers 1925.  En 1933, Il y avait une opportunité d’exploiter une 
deuxième ferme à Erquelinnes et mon oncle a proposé à papa de le 
rejoindre mais lui, ne voulait pas venir en Wallonie. Sa femme l’a tout 
de même convaincu et il y est arrivé en 1935. Il y avait 180 ha pour les 
deux fermes. 

 Tu as poursuivi ta scolarité en Wallonie ? 

À Erquelinnes, je me souviens quand j’avais environ 10 ans, je me 
levais très tôt ; après avoir trait les vaches avec papa, j’allais à la 
messe, au catéchisme et ensuite à l’école. D’abord à l’école libre ; je 
ne parlais pas français mais avec mon frère, nous avons été aidés 
durant 5 ans par un bon instituteur (M Dams) qui parlait le flamand. 

J’ai connu un petit souci en 6e primaire. Dans l’école, il y avait un 
porte-manteau avec des crochets en fonte. Avec deux autres gamins, 
c’était à qui pouvait en casser le plus à coups de poings. J’en ai cassé 
trois d’un coup mais le maître d’école m’a vu. Il m’a frappé avec sa 
latte, ce que j’acceptais mais quand sa latte s’est cassée, il m’a piqué 
et m’a blessé. Ça, je ne l‘ai pas accepté, je l’ai frappé et l’ai fait voler 
en bas d’un banc. 

 

 

De kleine Prudent (1929) 
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OFFERTE 
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Mon frère me dit : « qu’est-ce que tu vas faire maintenant ? » « Ben je vais aller à l’école 
communale ». Et il est venu avec moi. Le lundi matin à 8 heures, le maître d’école (M 
Bourgeois) nous accueille « Tiens voilà les Verstrynge ? Vous venez à l’école chez moi ? Et 
bien installez-vous ». Ce n’est qu’un mois plus tard que nos parents ont appris que nous 
avions changé d’école. Personne n’était venu les trouver et l’école libre n’a pas réagi après 
ce fait. 

 Comment es-tu arrivé à Temploux ? 

Les sept enfants travaillaient à la ferme mais à un moment donné, il n’y avait plus assez de 
travail pour tous ; maman a dit qu’il fallait chercher une ferme à louer. Elle s’est adressée à 
un agent qui vous « pesait » pour voir si on avait les moyens de payer ; il nous a donné 
rendez-vous aux « 3 Clés » à Gembloux et nous a renseigné une ferme à louer de 60 ha dans 
les environs de Namur. 

 Il s’agissait de la ferme de Boquet ? 

Oui, Monsieur Simon venait d’acquérir le château et la ferme en avril 1951 et après s’être 
renseigné, il a donné son accord pour que je loue la ferme du château. J’ai contacté tous les 
propriétaires pour leur louer les 60 ha attachés à cette ferme. Le « vieux » Visart était mort 
et il y avait finalement 7 ou 8 héritiers propriétaires dont le plus important habitait au 
château de Suarlée. Certains n’ont jamais voulu me louer leurs terres et c’est Antoine 
Misson (qui louait cette ferme avant moi avec son père Ferdinand) qui a renoncé à une de 
ses terres, avec l’accord des propriétaires, pour que je l’aie. 

En novembre 1952, papa me dit : « mets tes bottes et pars t’occuper de la ferme à 
Temploux ». Je prends le train jusque Namur puis le tram jusque Temploux. Il faisait noir et 

je ne savais pas où était la ferme par 
rapport au château. Grâce aux phares 
d’une voiture qui passait, j’ai repéré la 
ferme et j’ai été accueilli dans la cour 
par le chien d’Antoine qui m’attrape le 
mollet. 

J’ai passé ma première nuit à Temploux 
chez Ferdinand Misson au 13 de la rue 
Lt-Cl Maniette (dans la maison dite 
Motus). Le lendemain, Antoine 
déménageait et je m’installais à la 
ferme de Boquet. Deux jours avant mon 
arrivée, une tempête y avait 
occasionné de gros dégâts. 

A la ferme, il y avait un domestique 
polonais qui n’est resté avec moi que 
quelques jours et une servante qui elle, 
est restée. Maman est arrivée pour 
m’apporter des habits et ensuite ma 
sœur Angèle est venue habiter avec 
moi et nous avons tenu la ferme à nous 
deux. Papa venait régulièrement à la 
ferme. 

 

La cour de la ferme. Au-dessus, du temps des Visart de  
Bocarmé ; en dessous, Prudent et à sa droite, Omer Gravy. 
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Mes trois sœurs ont vécu successivement avec moi mais un jour maman m’a dit « Prudent, 
c’est fini, tes sœurs doivent revenir à la maison pour m’aider ». Il n’y avait donc plus de 
femme à la maison. J’ai d’abord fréquenté deux ans une fille de Quiévrain et finalement, j’ai 
rencontré mon épouse Jenny, originaire de Dixmude et nous nous sommes mariés en 1957. 
J’ai pu ensuite racheter les parts de mes frères et sœurs et j’ai été plus à l’aise pour 

exploiter Boquet. J’ai été content de ma période passée dans cette ferme et je me suis bien 
entendu avec les propriétaires. J’y suis resté jusqu’au début des années nonante quand mon 
fils Luc a repris la ferme. 

 L’agriculture a bien changé ? 

A mon époque, il y avait de nombreuses fermes dans le village : Anthemus au Pachi Zabette, 
Bodson et Henricot sur la chaussée de Nivelles, Hilaire Delvaux dans la rue Lt-Cl Manniette, 
son frère Charles, rue de la grande Sambresse, Charles et Madeleine Delvaux au coin de la 
chaussée de Nivelles et de la rue Arsène Grosjean, Demarcin et Hennau dans la rue Saint-
Fargeau, Denorme à la ferme des Fosses, Goffaux sur la route de Spy , Michaux à la rue du 
Fayt, Misson dans la ferme sous l’église, Ripet au chemin de Moustier, Rosart au Bout du 
Village et Vranckx aux Comognes.  

Dans la seconde moitié du XXe siècle, le remembrement agricole a fait disparaitre de 
nombreuses petites et moyennes exploitations. La dispersion des terres était un obstacle à 
la mécanisation. La main d’œuvre n’était plus disponible ; dans les années cinquante, on 
voyait encore au printemps de nombreuses femmes occupées à la campagne pour arracher 
les mauvaises herbes. Aujourd’hui, le matériel et les produits (pesticides) sont là pour le 
faire ; les enfants ne veulent plus reprendre 
la ferme de leurs parents et les terres sont 
désormais cultivées par de grandes 
sociétés.  

 Tu as participé à la vie du village ? 

Oui, un peu. J’étais en contact avec le 
comité de anciens prisonniers de guerre ;  
je donnais un coup de main pour le 
ramassage des papiers une fois par an ; 
c’est comme ça que je suis entré dans le 
comité de quartiers créé juste après les 
fusions des communes. Lors des élections 
communales de 1970, Paul Tombeur m’a 
proposé de figurer sur la liste « Renouveau 
communal » mais il m’a manqué quelques 

voix pour être élu. 

Cet entretien s’est terminé dans la bonne 
humeur autour d’une Westvleteren en 
évoquant son centième anniversaire le 26 
janvier 2027. Merci à la fille de Prudent, Nicole 
qui a organisé et aidé à cette rencontre. 

La cour de la ferme dans les années 50. 

 

JMA 
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Vue aérienne de la ferme (non datée)                                                                               Coll. Pascal Rase 
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La Confrérie temploutoise des fabricants de vins de fruits  
a le plaisir de vous inviter à la 21e édition de la 

journée alsacienne 
le dimanche 8 mars à midi salle Saint Hilaire à Temploux  

 
 
 
 

 

Inscriptions et réservations au plus tard le 5 mars 2026  
Paiement au compte BE78 0016 6893 2486 de la Confrérie c/o Marc Montfort  

Tél. 081/56.90.96 
Mail: marc.montfort@temploux.be ou vindefruit@temploux.be 

 
Le prix par participant est fixé à 27 euros (boissons en sus) 

Pour les moins de 12 ans il sera demandé 13 euros 
 

Vous n’appréciez pas la choucroute, vous voulez être des nôtres.  
Nous vous proposons alors de remplacer la choucroute par un autre légume. 

Merci de spécifier lors de votre inscription. 
 

Comme de coutume, animation musicale et bonne humeur seront de la partie 
 

 Lors de cette journée, notre apéritif sera disponible  

à la vente. Réservez lui un bon accueil. ! 

Au menu : apéro, choucroute artisanale, dessert, café 
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La plaine des sports et le club de tennis fêtent leurs 35 ans !  
 
1991 est l’année du lancement du WEB (rien que ça !!!)… Mais c’est aussi celle de 
l’inauguration de notre plaine des sports, et avec elle, de notre club de tennis. 

Pour célébrer ce jubilé comme il se doit, l’asbl Brocante Temploux, l’asbl Plaine de 
Sports de Temploux et l’asbl Tennis Club Temploux mettent les petits plats dans les 
grands et vous proposent une journée festive, conviviale et sportive. 

 Où ? rue des Fosses 1, sur le site de la plaine et du tennis, agrémenté d’un 
chapiteau chauffé 

 Quand ? Le samedi 11/04/2026 

 À 17h00 : inauguration de la bulle des deux french courts et match 
d’exhibition (Messieurs A Nat.) 

 À partir de 18h00 : apéro des VIP’s et des champions (mise à l’honneur des 
chevilles fondatrices, mécènes et soutiens ainsi que des membres du Tennis 
club qui ont obtenu des distinctions en compétition en 2025) 

 À partir de 19h30 : souper, sur inscription jusqu’au 30/03 via 
evenement.tennis@temploux.be ou via myiclub /événements si vous êtes 
affilié au TC Temploux (grillades et accompagnements au prix de 18 euros / 
adulte et 13 euros / enfant) 

 À partir de 21h00 : quiz by l’ETT et soirée dansante 

 Quoi ? Une succession d’animations ludiques (jeux d’adresse, kicker 
gonflable géant, …), sportives (initiation au tennis, terrains de touch tennis, 
pétanque) et inédites (match de tennis messieurs A Nat. d’exhibition, apéro 
des champions, …) pour grands et petits (château gonflable, tattoos pailletés, 
barbes à papa) ; ponctués par un souper, un quiz et une soirée dansante 

 Pour qui ? ouvert à tous ! 

Vous êtes tous les bienvenus et nous nous réjouissons de faire de cette journée un 
moment digne du lieu de rassemblement que représentent notre plaine des sports et 
notre club de tennis ! 

Une question ? evenements.tennis@temploux.be 

Au plaisir de vous compter nombreux le jour « J » ! 
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Le Coxa Nostra 

vous invite à son 

souper 
le samedi 

4 avril 2026 
à partir de 

18h30 
 

Salle St-Hilaire  
 

 

Au Menu 
Apéritif Maison 

Pâtes bolo ou carbo  
Dessert  

 
Suivi d'une soirée « années 80-90 » 

animée par Pierre Massart 
 

Ambiance assurée 
 
 

Réservation UNIQUEMENT par sms au 0475/681165 (Sébastien) ou au 
0476/685362 (Coralie) avant le 15 mars 2026 au plus tard. 

 

Tarifs  
23€/adulte 
16€/enfant 

 

 Réservation validée UNIQUEMENT après le paiement 
sur le compte bancaire du Club (transmis lors des échanges sms) 

 

Venez faire la fête avec nous ! 
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GARAGE VINCENT RENAUX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

15 % de REMISE 
IMMÉDIATE sur 

LES BALAIS ESSUIE-GLACE ET AmPOULES 

 

 
 

15% de remise 
immédiate  
sur les pneus 

 
 

 OUVERT DU LUNDI AU VENDREDI DE 8 A 18 H.    LE SAMEDI de 10 A 14 H. 

CHAUSSÉE DE NIVELLES, 230 

info@garagevincentrenaux.be  
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Plus de 850 spectateurs pour 
le vingt-troisième spectacle 
des Planches à Magnette 
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Philippe Coïc (Didier Rauw - 1), un 
ministre important du gouvernement, 
s'est arrangé, dans le plus grand secret, 
pour passer la nuit au Plazza avec 

la chargée de communication du leader 
de l'opposition.  

Leur rendez-vous ferait scandale s'il 
venait à s'ébruiter, d'autant que 
Philippe est censé se trouver au même 
moment à l'Assemblée Nationale pour 
soutenir le Premier ministre. Tous les deux sont mariés, Ségolène avec un mari jaloux (Jean-
Marie Allard - 3) et Philippe avec une femme élégante très bcbg (Lise Sion - 4).  

Tout cela dans une mise en scène originale de Nathalie Stas (11). 
Photos : Eglantine Vergught 

 

1 2 3 

4 5 6 
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La soirée est à peine commencée qu'un accident déplorable contrarie le rendez-vous 
galant. Le couple se retrouve avec un cadavre (Pierre Renard - 5) sur les bras.  Ne pouvant 
contacter la police, ils appellent à la rescousse l'attaché parlementaire de Coïc. Jean-Louis 
Bonnot (Damien Emond - 6) ; ce collaborateur fidèle et zélé du ministre est un vieux garçon 
qui vit chez sa mère avec son infirmière (Carole Preudhomme - 7). Les circonstances le 
poussent à se faire passer pour le mari de Ségolène. La directrice de l'hôtel (Monique 
Tilman - 8), son  
ont toutes les peines du monde à contenir et contrôler tout ce petit monde qui se retrouve 
dans la même chambre de l’hôtel. 

7 8 9 

10 11 

Cette année, Les Planches à Magnette ont joué une séance supplémentaire au profit du SRJ 
Clairval et de la Sapinette  (Suarlée). 

 

Les Planches à Magnette 

remercient les nombreux 

bénévoles qui ont permis 

la réalisation de ce 

spectacle ainsi que leur 

fidèle public. 

  

 



 

Amélie Nothomb, de son vrai nom Fabienne 
Claire Nothomb est née en 1966. Son père a été 
diplomate, en poste dans différents pays d’Asie 
et à New-York. Les contrées de son enfance 
ont été sources d’inspiration pour Amélie No-
thomb. Elle a fait des études de philologie ro-
mane à l’ULB. En 1992, elle publie son premier 
roman. Depuis, elle en sort un par an mais dit 
en écrire beaucoup plus. 

Le livre 

La plus grande partie du livre nous conte l’his-
toire d’Adrienne, pseudonyme choisi pour dési-
gner la mère de l’auteure. 

1942, les allemands occupent la Belgique.  
Adrienne a quatre ans et est placée pour les 
vacances chez sa grand-mère maternelle à 
Gand. Issue d’une riche famille ruinée, cette 
grand-mère est particulièrement sadique. Au 
lieu de gâter sa petite-fille, elle prend plaisir à la 
faire souffrir. Au matin, elle lui prépare du café 
au lait avec une assiette de harengs au vinaigre. 
Dégoutée, Adrienne prétexte qu’elle n’a pas 
faim. Mais son effroyable mamy la contraint à 
avaler toute son assiette. Effet immédiat, 
Adrienne vomit. Alors cette infâme la contraint 
à remanger le vomi. Adrienne se rend compte 
qu’elle est seule face à ce monstre et que per-
sonne ne viendra la sauver. Pour survivre, elle 
décide de transformer son épreuve en un bon 
moment en se disant « tant mieux ». Désor-
mais, cette formule devient magique pour la 
tirer des pires situations. Elle se forge ainsi un 
regard positif et optimiste qui l’accompagnera 
toute sa vie et qui d’abord va décontenancer sa 
grand-mère et déjouer les pièges et les humilia-
tions.  

De retour  chez elle à l’aube de la rentrée sco-
laire, Adrienne raconte à sa mère ce qu’elle a 
dû supporter chez sa grand-mère. Pas trop 
étonnée, car elle-même a vécu pareilles humi-
liations, sa mère décide de ne plus voir cette 
femme atroce. La vie familiale retrouve son 

cours, avec les 
disputes quoti-
diennes entre 
père et mère, les 
allusions réci-
proques à leurs 
amants et l’ab-
sence de senti-
ments pour leurs filles.  Adrienne va vite com-
prendre que sa mère ressemble à sa propre 
mère et qu’en fait elle n’aime pas ses filles. 
Grâce à son tempérament fort, elle arrive, sou-
tenue par son « tant mieux », à se construire 
malgré cela. 

A la naissance d’une troisième fille, la mère est 
déçue et la supportera encore moins bien que 
les deux ainées. C’est alors Adrienne qui va s’en 
occuper le mieux qu’elle peut.  

Le manque d’amour maternel dessèche les 
trois filles à tel point qu’aux vacances sui-
vantes, la grand-mère paternelle est effrayée 
de voir leurs tristes mines. Elle les gâte alors au 
mieux et partage avec Adrienne la charge de la 
cadette. Elle convainc même son fils de lui con-
fier sa garde.  

En fin d’humanités, elle rencontre un étudiant 
en diplomatie qui va lui plaire de plus en plus. A 
l’époque cependant, le poids des conventions 
et de la politesse rendaient les approches 
lentes et maladroites. Ce n’est qu’après plu-
sieurs années de fréquentation qu’Adrienne 
pourra épouser son diplomate.  

Le dernier chapitre est totalement différent. 
Cette fois, c’est Amélie Nothomb elle-même 
qui s’exprime. Elle écrit en « je » et nous parle 
de son amour pour sa mère, si différent de celui 
pour son père. Elle explore ses sentiments à la 
mort de ses parents. Elle exprime comment elle 
a ressenti l’amour réciproque de ses parents, 
comment elle les a perçus, comment ils ont 
vécu leurs derniers moments. Et surtout com-
bien elle les aime, chacun différemment ! 

 

Le livre du mois 
 

TANT MIEUX - Amélie Nothomb 
Éd. Albin Michel, 2025, 216 pages. 

  
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Qu’en penser ? 

Immédiatement plongé dans le drame 
d’Adrienne, le lecteur est pris par le récit. Les 
événements racontés illustrent bien les diffi-
cultés auxquelles la maman d’Amélie No-
thomb a été confrontée dès sa petite enfance 
et, en contraste, comment s’est forgée sa 
belle personnalité. Des scènes sont cocasses, 
d’autres inimaginables. Avec leur récit, 
l’auteure fait le deuil de sa mère et termine 

par un aveu d’amour intense. Si fort, qu’elle 
n’a su reconnaître sa mort qu’après des mois 
de mutisme. De son cas particulier, portée 
par une écriture simple, directe mais aussi 
allusive, elle arrive à rejoindre l’universel pour 
toucher chacun dans ses affections les plus 
profondes. 

Philippe Laoureux 
philippe.laoureux@gmail.com  

 

 

Temploux  -  Etat-civil  
 

Naissances 
 

20 février : Mila Gilbert (Saint-Fargeau-Ponthierry, 8A) - 30 mars : Aldo Hamblenne (Hierdau,9) - 
26 mai : Léa Ivănoiu (Moustier, 54) - 13 juin : Jules Gratien (Lt-Cl Maniette, 33) - 1er juillet : Coline 
Mathias (Nivelles, 238) - 10 novembre : Victoria Denis (Jean-Pierre, 29) - 12 novembre : Oscar 
Bourgeois (Saint-Antoine, 1). 

 Mariages 
 

7 juin : Victoria Bourguignon et Valéry Thérasse (Vannerie, 10) - 28 juin : Stéphanie Obchette et 
Jean-Christophe Daelman (Nivelles, 363). 

Décès 

30 janvier : Régine Delvaux, vve Léon Trefois (80 ans, Arsène Grosjean, 46) - 17 mars : Jean 
Lukosz, épx Marie-Françoise Heuxchamps (81 ans, Comognes, 3) - 15 avril : Olivier Cambron (65 
ans, Sous l’église, 2) - 30 avril : Marie-Alberte Duchemin, vve Robert Sauvenière (83 ans, Pachi 
Zabette, 4) - 7 septembre : Chantal Vanwildemeersch (73 ans, Geugnet, 2) - 1er décembre :  
Carine Hubert, épse Pascal Colige (60 ans, Saint-Antoine, 57). 
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Rudi REMACLE  
Courtier en assurances   

 

 

 

 

 

 

 
 

Rue Carrière Garot, 15 à Temploux 
 

081/56 69 86 ou 081/56 77 19 
 

rudi@bureauremacle.be 
 

N° d'entreprise 0858.117.824 

Auto    Incendie - vol    Vie privée    Epargne-pension 
Protection juridique    Assurance-vie   

Gestion des sinistres    Hospitalisation 
Assurances professionnelles  Placements. 

SUR RENDEZ-VOUS 


